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Céleri rémoulade X X X X X

Lasagne bolognaise de bœuf X X X X

Yaourt aux fruits

SV Lasagne bolognaise végétarienne X X X X

Courgette râpée à l'échalote X X X

Merguez et Boulettes d'agneau X X X X X

Semoule X X

Fruit cru

SV Roulé et boulettes végétariens X X X X

Concombre à la crème X X X X

Pâtes sauce pesto rosso X X X X X

Crème dessert caramel

Betterave vinaigrette X X X

Paupiette de saumon crème d'aneth X X X X X X X X

Riz X

Fruit cru

Conformement au décret n° 2015-447 du 17 avril 2015, ce tableau indique l'introduction volontaire d'allergènes dans les ingrédients utilisés. 

La présence fortuite d'un ou plusieurs allergènes ("traces de ...", "peut contenir ...", "présence possible de ...") est possible : des contaminations involontaires peuvent survenir à toutes les étapes de fabrication, de stockage, 

de transport et de service des denrées.

Allergènes à déclaration obligatoire de la semaine 41

1 Céréales contenant du gluten : Blé, Seigle, Orge, Avoine, Epeautre, Kamut,…
2 Fruits à coques : Amandes, Noisettes, Noix, Noix de Cajou, Noix de Pécan, Noix du Brésil, Pistaches, Noix de Macadamia et Noix du Queensland.

3 A mentionner uniquement si la quantité d’anhydride sulfureux et sulfites est supérieur à 10 mg / kg de produit finis.

Absence totale d'allèrgene à déclaration obligatoire

X : Présence des allèrgenes 

lundi 6 octobre 2025

mardi 7 octobre 2025

jeudi 9 octobre 2025

vendredi 10 octobre 2025

Voir la liste d'ingrédients sur l'emballage

Voir la liste d'ingrédients sur l'emballage

ABSENCE

ABSENCE


